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Extrait du plan parcellaire cadastral

centré sur Burdinne 4ème Div. Oteppe
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Limite selon cadastre

Limite de division

projetée

Bâtiment

Signes conventionels

Ce croquis est basé sur le plan cadastral informatisé disponible sur le site internet du Ministère des Finances.

Il constitue une ébauche de projet de division des parcelles cadastrées sous Burdinne - 4ème Division Oteppe - section C - parcelles
60b et 60c;

Les limites, superficies et autres cotations sont donc données à titre purement indicatif, sans aucune garantie ni valeur contradictoire.

La division devra impérativement être établie par un plan de mesurage, de délimitation et de division qui précisera les limites des
parcelles ainsi créées et permettra leurs pré-cadastration.

Denis Hubin

Géomètre-Expert
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